
Lettre d'information n°46

25 janvier 2024

Chers abonnés(es),
Chers Pierrotins et chères Pierrotines,

Ça s'est passé à Pierres

● 16 janvier : Cérémonie des voeux 2024
Devant une salle Maurice Leblond bien remplie, Daniel MORIN a présenté les
principales réalisations de l’année 2023 (Travaux, Investissements,
Communication, Culture, Fêtes et manifestations, etc…), ainsi que les projets à
venir en 2024. Plus d'information sur notre site Internet.

https://www.mairie-pierres.fr/voeux-2024


Quoi de neuf à Pierres ?

● Etat civil 2023
Naissances : 24 hors commune, et 4 actes de reconnaissance
Mariages : 7
PACS : 6
Noces de Diamant : 1
Décès : 26 dont 23 hors commune

 
● Modification des horaires d'interdiction de stationnement
Les horaires d'interdiction de stationnement sur l'arrêt de bus devant les écoles et
le périscolaire Rue du Bois Normand ont changé. Le stationnement est
dorénavant interdit pendant les périodes scolaires de 7h00 à 19h00.
La nouvelle signalisation a été apposée.
Cette extension des horaires d'interdiction permet aux bus, dont les horaires ont
changé, de pouvoir effectuer le ramassage dans de bonnes conditions.
Notez que la Gendarmerie est avisée et que les contrevenants seront
sanctionnés. (voir Arrêté Permanent n°91-2023)

Agenda - Fêtes et Manifestations

● Samedi 27 janvier, à 10h00 :
Spectacle musical de marionnettes aux enfants de Pierres, entre 3 et 11
ans, à l'école maternelle. (Sur réservation)

https://www.calameo.com/read/004640224c9bc3249b72e
https://www.calameo.com/read/004640224c9bc3249b72e
https://www.mairie-pierres.fr/wp-content/uploads/2023/09/AMP-91-2023.pdf


● Dimanche 4 février :
6èmes LivREncontres de Pierres,
de 10h à 18h. Entrée libre.
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